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La protection des eaux contre la pollution en France

Par P. Vivier, conservateur des Eaux et Forêts, directeur de la Station Centrale d'Hydrobiologie appliquée,
Ministère de l'Agriculture, Paris

I. — Législation

La législation sur la pollution est contenue principalement
dans la loi de 1917 sur les établissements industriels insalubres
et dans la loi de 1829 sur la pêche fluviale.

Les établissements insalubres sont d'après la loi du 19

décembre 1917 répartis en trois classes:
La première classe comprend les établissements qui doivent

être éloignés des habitations. La deuxième classe, ceux dont
l'éloignement n'est pas rigoureusement nécessaire, mais dont
l'exploitation ne peut être autorisée qu'à la condition de prendre
des mesures déterminées. Dans la troisième classe sont rangés
les établissements qui sans présenter d'inconvénient grave ni
pour le voisinage, ni pour la santé publique, sont soumis à des

prescriptions sanitaires générales.
Les établissements de la première et la deuxième classe ne

peuvent être ouverts sans une autorisation administrative
délivrée par le Préfet.

L'article 25 de la loi sur la pêche fluviale du 15 avril 1829,
modifiée par la loi du 9 février 1949, contient les dispositions
suivantes :

Article premier. —• L'article 25 de la loi sur la pêche
fluviale du 15 avril 1829, modifiée par la loi du 18 novembre 1898,

est à nouveau modifiée comme suit:
« Article 25. — Quiconque aura jeté dans les eaux des

drogues ou appâts qui sont de nature à énivrer le poisson ou à

le détruire sera puni d'une amende de 5000 à 200 000 francs
et d'un emprisonnement d'un an à cinq ans. Ceux qui se sont
servis de la dynamite ou d'autres produits de même nature
seront passibles des mêmes peines.

» Les tribunaux pourront, en outre, prononcer, pendant deux

ans au moins et cinq ans au plus, l'interdiction de séjour
déterminée par l'article 19 de la loi du 27 mai 1885.

» Aucune transaction par l'administration n'est possible pour
les délits prévus par le présent article, sauf s'il s'agit de
pollution involontaire provoquée par des déversements industriels.
Toutefois, dans ce cas, la fédération départementale de pêche
sera préalablement consultée. »

Article 2. —- L'article 62 de la loi du 15 avril 1829 relative
à la pêche fluviale, modifiée par la loi du 18 novembre 1898,

est complétée comme suit:
« ...à l'exception des délits prévus à l'article 25 de la

présente loi, pour lesquels le délai de prescription est de trois
ans. »

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
Comme on voit la loi est sévère et peut conduire à un

emprisonnement de un an à cinq ans. De fait, dans la plupart
des cas, une transaction intervient avec l'administration. Je ne

crois pas qu'il y ait jamais eu pour des industriels des peines
d'emprisonnement ferme, mais assez souvent cependant, la prison

avec sursis.
Cette loi est jugée trop sévère par les industriels. Toutefois

il faut reconnaître que la menace de prison, même avec le sursis

est pour les industriels négligents ou coupables une menace
efficace.

Enfin l'instruction du Ministère du Commerce du 6 juin
1953 indique les normes que doivent respecter les établissements
classés dans le rejet de leurs eaux.

Quatre cas sont examinés suivant que le rejet a lieu:
1° dans un réseau public d'assainissement pourvu à son extré¬

mité d'une station d'épuration collective;
2° dans un milieu naturel;
3° dans un puits filtrant;
4° par épandage sur terrains.

Dans chaque cas les prescriptions sont différentes suivant

que la charge de pollution du milieu récepteur est:

1° faible;
2° importante mais non prépondérante;
3° prépondérante.

Enfin la même instruction recommande la création, par
bassin de rivière, de commissions de pollution ainsi que la
création de commissions départementales où sont représentés
les administrations et groupements intéressés. Elle donne des

indications sur les techniques à utiliser pour les prélèvements
et les analyses.

Ces normes sont intéressantes mais elles ne pourraient être
réellement efficaces qu'à la condition de se trouver en
harmonie avec l'état réel de la rivière. Or, ce n'est pas le cas,
l'état du cours d'eau ne pouvant être précisé. En matière de

pollution, c'est avant tout une question de débits relatifs de

l'émissaire industriel et du milieu récepteur. Telle de ces

normes se trouve trop sévère si le milieu récepteur est une
grande rivière et, au contraire, pas assez, si le milieu récepteur
est un petit ruisseau.

II. — Les prélèvements

L'exécution des prélèvements est une œuvre de la plus
grande importance qui conditionne toutes les opérations
subséquentes. Elle a été l'objet d'une circulaire du Directeur général

des Eaux et Forêts, en date du 21 avril 1948. En principe,
il est toujours fait trois prélèvements, l'un à 50 mètres en amont
de l'effluent de l'usine, un autre en rivière, au point de mélange
de l'effluent de l'usine avec la rivière, le troisième à 50 mètres

en aval.
Les bouteilles d'un litre au moins doivent être chimiquement

propres, fermées avec des bouchons de liège neufs, scellés à la

cire avec cachet, revêtues d'étiquettes portant les indications
ci-après nécessaires pour la bonne conduite de l'analyse:

Nom, situation et nature de l'usine incriminée; indication
des produits qu'elle fabrique, qu'elle emploie et qu'elle évacue

en rivière; mention des principales espèces de poissons vivant
dans la rivière en amont du déversement, espèces de poissons
trouvés morts, le cas échéant, avec indication approximative de

la proportion de chacun d'eux; largeur moyenne du cours d'eau

atteint, vitesse du courant, profondeur moyenne, nature du fond,
nature du terrain; effets de la pollution sur la végétation aquatique

au point de vue ménager et agricole (alimentation du

bétail) ; indication éventuelle des autres déversements en amont
de la région atteinte, de la distance approximative et de la

nature, si possible ; odeur, aspect des échantillons au moment du

prélèvement; croquis des lieux de prélèvement; mention de la

température du cours d'eau aux trois points de prélèvement.
Les échantillons sont pris à chaque point de prélèvement

en trois exemplaires et en présence du directeur de l'usine.

32



Une série d'échantillons est envoyée au laboratoire. Une autre
série est remise au greffe du tribunal correctionnel de la situation

des lieux et une troisième série est laissée entre les mains
du directeur de l'usine.

III. — Les analyses et tests

Lorsqu'il n'est pas possible de procéder sur place même au
test biologique avec des poissons de la rivière, placés dans des

rages cadenassées et immergés à 50 mètres en amont de l'ef-
fluent, au point de déversement de l'effluent et à 50 mètres en

aval, ce qui est évidemment la façon la plus rigoureuse de constater

l'action nocive d'un flot pollueur, il est nécessaire d'effectuer,

au laboratoire, l'examen des eaux prélevées.
Ici une objection se présente immédiatement à l'esprit. Il

s'agit d'eaux organiques, donc fermentescibles, et les analyses

faites a posteriori ne donnent pas la nature exacte des produits
toxiques produits par la fermentation, surtout par fortes
chaleurs. Pour limiter au maximum cet inconvénient, on procède:

1° Sur place, à des analyses d'oxygène effectuées en même

temps que les prélèvements ; puisqu'il s'agit de pollution
organique, c'est surtout par asphyxie que le poisson meurt et il est
donc capital de connaître la quantité de ce gaz mise à sa

disposition ;

2° les échantillons d'eau polluée sont placés, dès leur arrivée

au laboratoire, dans un frigidaire, de façon à arrêter net, avant

que l'analyse ne soit faite, l'effet de la putréfaction.

A. L'analyse d'oxygène sur place

Les analyses d'oxygène sont exécutées à l'aide d'une trousse
spéciale et qui a en France une grande dispersion, chaque
garde-pêche chef commissionné des Eaux et Forêts en étant

pourvu.
L'oxygène est fixé par la méthode Winkler, d'un emploi

général en limnologie.

11. Les analyses chimiques au laboratoire

Les analyses des eaux résiduaires des industries agricoles au

laboratoire indiquent d'une façon générale:
1° la température, l'aspect, la couleur, l'odeur et le pH.
2° L'oxydabilité à chaud (en dix minutes, en milieu alcalin),

les matières en suspension totales, les matières en solution
totales, les sels ammoniacaux, le chlore des chlorures, le calcium,
l'hydrogène sulfuré libre et les produits phénoliques, tous ces

produits étant exprimés en mgr par litre.
Or, on sait, grâce aux nombreux travaux de toxicologie piscicole

et en particulier ceux de Leger, Kreitmann, Steinmann,
Ellis, Scheuring, ff uhrmann et ff oker, Leclerc et Devlamincq,
etc., quelles sont, pour une espèce de poisson donné, pour un
corps déterminé pendant un temps fixé, les deux doses critiques
intéressantes: la dilution limite, c'est-à-dire la plus forte dose

qui peut être supportée sans inconvénient, et la dose minima
mortelle, c'est-à-dire la plus petite dose de poison capable de

produire la mort du sujet.
On sait donc, d'après les indications des analyses chimiques,

si le flot pollueur a pu provoquer une fatigue du poisson (dose

comprise entre la dose minima mortelle et la dilution limite)
ou la mort de celui-ci (dose supérieure à la dose minima
mortelle).

C. Le test biologique au laboratoire

Mais les corps nocifs ainsi isolés interfèrent dans la nature
les uns sur les autres et il n'est pas certain que le complexe
étudié soit toxique de la même façon que ses composants. Aussi
est-il nécessaire, non seulement de connaître en quantité les

principaux corps nocifs contenus dans l'eau, mais encore l'action

de cette eau sur le poisson. Aussi l'analyse chimique est-elle

accompagnée du test biologique.
Ce test est effectué au laboratoire, s'il n'a pu l'être dans

la rivière elle-même, comme il est indiqué plus haut. On opère

sur des vairons (Phoxinus laevis L.) qu'on tient immergés
pendant une heure dans chaque échantillon d'eau versé dans un
bac largement aéré. On indique le temps au bout duquel le

poisson tombe sur le flanc (overturning) ou meurt (mort
apparente) : ce test qui confirme les résultats de l'analyse chimique,
donne les plus intéressants renseignements. Au fond, peu
importe de connaître les composants d'une eau polluée et, pour
chacun d'eux, les doses critiques; ce qu'il est nécessaire avant

tout, c'est de savoir si le complexe rejeté est nocif ou non dans

son ensemble et non plus dans ses parties.
En 1956, la Station Centrale d'Hydrobiologie a étudié au

laboratoire 402 pollutions différentes représentant 1341 analyses

chimiques et un nombre sensiblement égal de tests biologiques,
auxquels il faut ajouter 409 dosages d'oxygène dissous.

Il reste, bien entendu, qu'avant d'engager des poursuites, de

nouvelles analyses et de nouveaux tests effectués avec des

méthodes plus rigoureuses encore sont recommandés afin de ne

poursuivre les fautifs récalcitrants qu'avec des armes sans
défaut. Mais ces opérations ne sont pas toujours possibles, surtout
s'il s'agit d'une pollution aiguë, donc fugace.

IV. — Mesures préventives

Les mesures législatives, en raison de leur rigueur, ne

peuvent être appliquées que rarement; or, la transaction
pécuniaire et l'application de dommages-intérêts élevés aux détenteurs

lésés du droit de pêche n'apportent naturellement
aucune amélioration au cours d'eau. Mieux même, certains
industriels pollueurs, « pour avoir la paix » avec les Associations
des pêcheurs, n'hésitent pas à leur verser annuellement de fortes
indemnités. C'est de fait une sorte de « culture » de la pollution

qui arrange à la fois industriels et pêcheurs, mais qui
n'améliore pas pour autant l'état du cours d'eau.

Aussi mieux vaut prendre des mesures préventives; ces

mesures sont de deux ordres :

a) Les mesures prises par les industriels. — Les procédés

d'épuration des eaux sont très variables; on peut cependant les

ranger en trois catégories :

1° Les procédés biologiques. — Ne conviennent qu'aux

eaux organiques suffisamment diluées.
2° Les procédés par précipitation chimique à l'aide d'un flo-

culant (chaux, alumino-ferric). — Procédé général. Ils
n'enlèvent que les matières en suspension dans l'eau.

3° Les procédés par aspersion fine. — Sont très employés

en France, en raison de leur efficacité absolue et de leur faible
coût. Us consistent dans l'envoi sur des champs labourés, des

eaux résiduaires répandues en une pluie fine, au moyen d'une

pompe puissante. Le sol n'est pas détrempé mais finement
arrosé, le jet étant déplacé chaque jour; il ne faut pas, en effet,

risquer de polluer la nappe souterraine. Malheureusement il est

parfois difficile d'avoir à sa disposition des champs d'épan-

dage; c'est le cas, par exemple des usines situées dans des villes;
d'autre part, les cultivateurs hésitent parfois à céder leurs

terres et en demandent un prix exorbitant. II faudrait avoir

recours à la procédure d'expropriation.

V. — Mesures de contrôle

Le contrôle administratif des pollutions appartient en France
dans chaque département à l'Inspecteur départemental des

Etablissements classés, au chef de service départemental d'Hygiène
et surtout au Service des Eaux et Forêts. Ce service a, à sa

disposition, un certain nombre de gardes-pêche commissionnés des
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Eaux et Forêts qui sont chargés de faire des prélèvements en
rivière et de dresser des procès-verbaux aux industriels en
défaut avec la loi sur la pêche.

Un contrôle technique est, cependant, élaboré par la Station
centrale d'Hydrohiologie appliquée à Paris.

Ce contrôle a lieu de deux façons: à la Station, par la tenue
d'un fichier; sur le terrain, par de fréquentes visites d'usines.

Le fichier permet de suivre pour chaque établissement, son
action sur la rivière. Les fiches (1 fiche par usine) portent
mention de toutes les analyses effectuées; elles se trouvent
réparties par département et, dans chaque département, par
rivière et par nature des pollutions. On peut donc immédiatement

connaître le comportement d'une usine pollueuse.
Ces indications sont extrêmement précieuses pour la

conduite de la lutte contre la pollution.
Sur le terrain, en même temps, de fréquentes inspections

d'usines sont faites par la Station centrale d'Hydrohiologie
appliquée. Ces inspections sont extrêmement intéressantes; elles

permettent d'examiner les procédés d'épuration utilisés par les

industriels et de les guider dans les installations qu'ils se

proposent de réaliser; elles permettent, par des analyses simples,
de déceler l'action nocive ou non de l'usine sur la rivière, et
cela d'une façon d'autant plus efficace qu'elles sont faites en
présence de l'industriel intéressé; enfin, elles permettent de

noter l'action des déversements sur la faune nutritive et sur la

flore; l'on sait que pour les industries agricoles notamment,
cette action est inscrite dans la rivière elle-même par la présence
de bactéries ou de champignons (Beggiotoa alba, Sphaerotilus,
Leptomitus, en particulier).

Pour effectuer de telles inspections, il est nécessaire d'avoir
à sa disposition des voitures laboratoires qui permettent
précisément de réaliser les analyses simples et rapides qui
s'imposent.

Cet organisme dispose maintenant de sept camionnettes
laboratoires nombre qui sera, l'an prochain, porté à huit et réparties

en différents points du territoire (Le l'araclet, Paris,
Toulouse, Rennes, Clermont-Ferrand, Lyon, Orléans et Nancy). Ces

camionnettes, conduites par un agent qualifié et ayant reçu au

cours d'un stage de plusieurs mois des connaissances techniques
requises, effectuent à l'improviste des prélèvements en rivière
et font des analyses qualitatives et quantitatives simples, à la
fois biologiques et chimiques. Ces contrôles ont pour but plutôt

l'amélioration technique des déversements en accord avec
les industriels que l'action répressive qui, d'ailleurs, n'est pas
du ressort de la Station centrale d'Hydrohiologie.

Cet organisme dispose ainsi d'un grand nombre de fiches
(2016, le 1er janvier 1956) permettant d'avoir une idée de

l'évolution des pollutions des diverses usines suspectes du
territoire.

VI. —- Mesures envisagées

L'extension en cours de réalisation du nombre de camionnettes

laboratoires chargées du contrôle d'une région permettra
progressivement d'accroître les données que nous n'avons que
d'une façon encore trop sommaire sur l'état de pollution d'une
rivière. Elle permettra aussi de mieux suivre l'action pollueuse
d'une usine déterminée.

D'autre part, la multiplication d'Associations régionales
d'industriels travaillant à l'amélioration de leurs eaux en accord

avec les associations de pêche et les administrations intéressées
doit provoquer une amélioration certaine de la situation actuelle.
De telles associations existent déjà, notamment dans un département

frontière, celui du Haut-Rhin. Elles seraient à multiplier.
Ce n'est que par un travail commun et persévérant de ceux

qui sont intéressés à la conservation de nos eaux, administrations,

techniciens, industriels et pêcheurs, que l'on arrivera
non pas à empêcher, mais à rendre acceptable la pollution des

rivières.
Ces mesures ont d'autant plus de valeur qu'il s'agit d'eaux

frontières et par conséquent de la bonne harmonie qui doit
exister entre les peuples.

On doit se rappeler qu'avec un esprit de compréhension
réciproque, il doit être possible de faire vivre côte à côte pour
le plus grand bien de l'Europe, une industrie active au bord
d'une rivière frontière et dans celle-ci un cheptel piscicole
suffisant.

Zusammenfassung Boniface

Seit einigen Jahren erscheint der Genfersee mehr und mehr
verschmutzt. Die Stadt Lausanne hat schon seit 1945 zur Sanierung
ihrer Abwasserverhältnisse gesetzliche Massnahmen ergriffen.

Auf kantonaler Ebene sind in der Waadt gesetzliehe
Bestimmungen seil 1953 in Vorbereitung, während die «Union générale
des Rhödaniens» dureh Kontaktnahmen mit den Behörden der

schweizerischen See-Anliegerkantone und Hochsavoyens sowie

mit den interessierten Städteagglomerationen zur Vereinheitlichung

der Untersuchungsmethoden beiträgt.
In den meisten wiehtigeren Gemeinden der Genferseegegend

haben sieh die Behörden bereit erklärt, kollektive
Gemeindekläranlagen zu erstellen.

Die Gesetzgebung betreffend die Fischerei geht in Frankreich
bis auf das Jahr 1829 (Verordnungen über die Flussfischerei)
zurück; die Hauptbestimmungen sind indessen im Gesetz vom
Jahr 1917 über die gesundheitsgefährdenden industriellen
Unternehmungen enthalten. Zuwiderhandlungen gegen die
Reinhaltung von Fischgewässern können mit hohen Bussen oder
Gefängnis bestraft werden.

Beitrag Buser:
AGVE Aargauische Gerichts- und Verwaltungsentscheide, früher

VJS Vierteljahresschrift für Aargauische Rechtsprechung
RGE Amtliche Sammlung der Bundesgerichtsentscheide,

Band, Teil und Seite

OR Schweizerisches Obligationenrecht
RGZ Entscheidungen des deutschen Reiehsgerichts in Zivil¬

sachen

sung Vivier
Die « Direction des Eaux et Forêts » prüft die Gewässer durch

Wasserentnahmen, besonders hei erfolgter Verschmutzung, die
durch biologische und chemische Untersuchungen im Laboratorium

ergänzt werden.
Durch Anschaffung neuer fahrender Laboratorien soll die

Kontrollaktion über die französischen Gewässer noch wirksamer
gestaltet werden.

Abkürzungen
SJZ Schweizerische Juristenzeitung, Jahrgang, Seite und

Nummer
StGB Schweizerisches Strafgesetzbuch
ZhJV Zeitschrift des bernischen Juristenvereins, Jahrgang und

Seite
ZGB Schweizerisches Zivilgesetzbuch
ZR Blätter für Zürcherische Rechtsprechung, Band und

Nummer
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